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Reiterant sa conviction que Jes souffrances de la 
population civile et des combattants seraient encore 
plus sensiblement reduites si un accord general pou
vait etre realise au sujet de !'interdiction ou de la li
mitation pour des raisons humanitaires de I' emploi de 
certaines armes classiques, y compris celles qui peu
vent etre considerees comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Se
cretaire general52 dans lequel ii est indique que de 
nombreux Etats ont deja signe la Convention depuis 
qu'elle a ete ouverte a la signature a New York le 
10 avril 1981, 

l. Invite instamment les Etats qui ne l'ont pas en
core fait a faire tout leur possible pour signer et rati
fier le plus tot possible la Convention sur !'inter
diction ou la limitation de l'emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent etre considerees comme pro
duisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination et Jes Protocoles y an
nexes afin d'assurer l'entree en vigueur de la Con
vention et, en fin de compte, sa ratification univer
selle; 

2. Note que, en vertu de !'article 8 de la Conven
tion, des conferences peuvent etre convoquees pour 
examiner des amendements a la Convention ou a l'un 
quelconque des Protocoles y annexes, pour examiner 
des protocoles additionnels concernant d'autres cate
gories d'armes classiques sur lesquelles Jes Protocoles 
existants annexes a la Convention ne portent pas ou 
pour revoir la portee et I' application de la Convention 
et des Protocoles y annexes, ainsi que pour examiner 
toute proposition d'amendement a la Convention ou 
aux Protocoles existants et toute proposition de 
protocoles additionnels concernant d'autre~ catego
ries d'armes classiques sur lesquelles Jes Protocoles 
existants annexes a la Convention ne portent pas; 

3. Prie le Secretaire general, en sa qualite de de
positaire de la Convention et des trois Protocoles y 
annexes, d'informer de temps a autre I' Assemblee 
generale des adhesions a la Convention et a ses 
Protocoles; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Conference des Nations Unies sur l'interdiction ou 
la limitation de l'emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent etre considerees comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination••. 

9/e seance pleniere 
9 decemhre 1981 

36/94. Conclusion d'une convention internationale sur 
le renforcement de la securite des Etats non 
dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la 
menace du recours aux armes nucleaires 

L'Assemhlee generate, 

Convaincue de la necessite de prendre des mesures 
efficaces pour renforcer la securite des Etats et ani
mee du desir, commun a toutes Jes nations, d'eliminer 
la guerre et d'eviter une conflagration nucleaire, 

'
2 A/36/406. 

Tenant compte du principe du non-recours a l'em
ploi ou a la menace de la force, consacre dans la 
Charle des Nations Unies et reaffirme dans maintes 
declarations et resolutions de !'Organisation des Na
tions Unies, 

Notant avec satisfaction que des Etats de diverses 
regions desirent empecher que des armes nucleaires 
ne soient introduites sur leur territoire, notamment 
grace a la creation de zones exemptes d'armes nu
cleaires, sur la base d'arrangements librement con
venus entre les Etats de la region interessee, et desi
reuse de contribuer a la realisation de cet objectif, 

Considerant que, tant que le desarmement nu
cleaire ne sera pas universe!, ii est d'une necessite 
imperieuse que la communaute internationale mette 
au point des mesures efficaces pour garantir la secu
rite des Etats non dotes d'armes nucleaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nucleai
res, d'ou que ce soit. 

Reconnaissant que des mesures efficaces visant a 
garantir Jes Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires peuvent constituer une contribution positive 
a la Jutte contre la proliferation des armes nucleaires, 

Ayant d I' esprit Jes declarations et Jes observations 
faites par differents Etats sur le renforcement de la 
securite des Etats non dotes d'armes nucleaires, 

Preoccupee par l'escalade continue de la course 
aux armements, en particulier de la course aux ar
mements nucleaires, et par le risque accru du recours 
ou de la menace du recours aux armes nucleaires, 

Profondement preocc:upee par Jes projets de nou
velles implantations d'armes nucleaires sur le terri
toire d'Etats non dotes d'armes nucleaires, ce qui 
pourrait avoir des incidences directes sur la securite 
des Etats non dotes d'armes nucleaires, 

Desireuse de faire appliquer Jes dispositions du 
paragraphe 59 du Document final de la dixieme ses
sion extraordinaire de I' Assemblee generale53 , pre
miere session extraordinaire consacree au desar
mement, dans lequel elle a prie instamment Jes Etats 
dotes d'armes nucleaires de poursuivre leurs efforts 
en vue de conclure, selon qu'il serait approprie, des 
arrangements efficaces pour garantir Jes Etats non 
dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucleaires, 

Rappe/ant ses resolutions 33/72 du 14 decembre 
1978, 34/84 et 34/85 du 11 decembre 1979, 35/154 et 
35/155 du 12 decembre 1980, ainsi que Jes dispositions 
pertinentes de sa resolution 35/46 du 3 decembre 
1980, 

Notant que le Comite du desarmement a examine 
en 1981 la question intitulee "Arrangements interna
tionaux efficaces pour garantir Jes Etats non dotes 
d'armes nucleaires contre le recours ou la menace du 
recours aux armes nucleaires" et qu'il a ete cree un 
Groupe de travail special pour poursuivre Jes nego
ciations sur la question, 

Rappe/ant Jes projets de convention internationale 
qui ont ete presentes au titre de cette question au 
Comite du desarmement en 1979 et notant avec 
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satisfaction que l'idee d'une telle convention a re~u 
un tres large appui international, 

Prenant acte du rapport du Comite du desar
mement54, y compris du rapport du Groupe de travail 
special sur des arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires5-~, 

Souhaitllnt favoriser la conclusion prochaine et 
heureuse des negociations sur \'elaboration d'une 
convention sur le renforcement de la securite des 
Etats non dotes d'armes nucleaires contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucleaires, 

Notllnt en outre que \'idee d'arrangements interi
maires en tant que premiere etape vers la conclusion 
d'une telle convention a egalement ete examinee par 
le Comite du desarmement, en particulier sous la 
forme d'une resolution du Conseil de securite sur 
cette question, et rappelant la recommandation for
mulee a ce sujet par I' Assemblee generate au para
graphe 6 de sa resolution 35/154, 

Ayant ,) /' esprit la deuxieme session extraordinaire 
consacree au desarmement, qui doit se tenir du 7 juin 
au 9 juillet 1982, au cours de laquelle I' Assemblee ge
nerate examinera Jes progres accomp\is dans le do
maine du desarmement, y compris \'application du 
paragraphe 59 du Document final de sa dixieme ses
sion extraordinaire, 

I. A crnei/le t11·ec sati.,:f<1ction la conclusion du 
Comite du desarmement selon laquelle on continue a 
reconnaitre qu"il est urgent de parvenir ~1 un accord 
sur des arrangements internationaux efficaces pour 
garantir Jes Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires; 

2. Note ll\'ec .wti.1:fi1ctio11 que le Comite du de
sarmement n'a, une fois de plus, formule aucune 
objection de principe a l'idee d'une convention interna
tionale sur cette question; 

3. Prie le Comite du desarmement de poursuivre, 
durant sa session de 1982, les negociations sur la 
question du renforcement des garanties de la securite 
des ~tats non dotes d'armes nucleaires; 

4. De111a11de a tous les Etats participant a ces ne
gociations de s'efforcer d'elaborer et de conclure une 
convention internationale sur cette question; 

5. De111l111<le ll llOl/l'('l(/1 a tous les Etats dotes 
d'armes nucleaires de faire une declaration solen
nelle, identique en substance, concernant le non
recours aux armes nucleaires contre des Etats non 
dotes d'armes nucleaires et qui n 'en possedent pas 
sur leur territoire, en tant que premiere etape vers la 
conclusion d'une convention internationale, et re
commande au Conseil de securite d'examiner ces de
clarations et, si elles sont compatibles avec l'objectif 
susmentionne, d' adopter une resolution appropriee 
les approuvant; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Con
clusion d'une convention internationale sur le renfor-

'
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,sion, S11pplr;11ll'III 11° 27 (A/36/27). 
''/hid., par. IOI. 

cement de la securite des Etats non dotes d'armes 
nucleaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucleaires.,. 
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36/95. Conclusion d'arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotes 
d' armes nucleaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucleaires 

L' A ssemhlee ienerale, 

Ayant d /' esprit la necessite d'apaiser la preoccu
pation legitime qu'ont Jes Etats du monde d'assurer 
durablement la securite de leurs peup\es, 

Convaincue que les armes nucleaires constituent la 
menace la plus grave contre l'humanite et la survie de 
la civilisation, 

Profondement preoccupee par l'escalade continue 
de la course aux armements, en particulier de la 
course aux armements nucleaires, 

Con\'(/iflCII(' que le desarmement nucleaire et \'eli
mination complete des armes nucleaires sont essen
tie\s pour ecarter le danger d'une guerre nucleaire, 

Tenllnt compte du principe du non-recours a l'em
ploi ou a la menace de la force, consacre dans la 
Charte des Nations Unies, 

Pl'ldimdement preocrnpee par la possibilite du re
cours ou de la menace du recours aux armes nu
cleaires, 

Rl'<'O/JllltiSSllllt que l'independance, l'integrite ter
ritoriale et la souverainete des Etats non dotes d'ar
mes nucleaires ont besoin d'etre garanties contre le 
recours ou la menace du recours a la force, y compris 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires, 

Co11sidern111 que, tant que le desarmement nu
cleaire ne sera pas universe!, ii est d'une necessite 
imperieuse que la communaute internationale mette 
au point des mesures efficaces pour garantir la secu
rite des Etats non dotes d'armes nucleaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires, d'ou que ce soit, 

Reconnaissllnt que des mesures efficaces visant a 
garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires peuvent constituer une contribution positive a 
la Jutte contre la proliferation des armes nucleaires, 

Rllppelllnt sa resolution 3261 G (XXIX) du 9 de
cembre 1974, 

Rappe/ant e11 011tre sa resolution 31/189 C du 
21 decembre 1976, 

Te11a111 comptc du paragraphe 59 du Document final 
de la dixieme session extraordinaire de I' Assemblee 
generale56

, premiere session extraordinaire consacree 
au desarmement, dans lequel elle a prie instamment 
les Etats dotes d'armes nucleaires de poursuivre leurs 
efforts en vue de conclure, selon qu'il serait appro
prie, des arrangements efficaces pour garantir les 
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